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LÉGENDE 

Libellé actuel 
 

Les textes supprimés figurent sur la colonne de gauche, 

en gras / italique. 

Libellé modifié 
 

Les textes nouveaux figurent sur la colonne de droite, en 

gras / rouge. 
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Article premier 

 

Article premier 

Le règlement du Plan partiel d’affectation (PPA) « La 

Givrine » mis en vigueur le 12 mai 2009 est modifié 

comme suit à l’intérieur de son périmètre. 

Article 2 Objectifs du plan 

Le présent Plan partiel d’affectation (PPA) a pour 

objectif d’organiser les activités sportives et de loisirs 

dans la « zone d’équipements touristiques » de La 

Givrine définie par le Plan général d’affectation (PGA) 

de la commune de St-Cergue. 

Article 2 Objectifs du plan 

Le présent Plan partiel d’affectation (PPA) a pour 

objectif d’organiser les activités sportives et de loisirs 

dans la « zone d’équipements touristiques » de La 

Givrine définie par le Plan général d’affectation (PGA) 

de la commune de St-Cergue. 

Article 3 Périmètre du plan 

Le plan définit le périmètre général à l'intérieur duquel les 

dispositions du présent règlement sont applicables et 

localise les divers types de zones soumises à des règles 

particulières. 

Pour tenir compte des nouveaux projets voisins (PPA du 

Massif de La Dôle notamment), le périmètre défini dans 

le PGA a été quelque peu adapté. 

Article 3 Périmètre du plan 

Le plan définit le périmètre général à l'intérieur duquel les 

dispositions du présent règlement sont applicables et 

localise les divers types de zones soumises à des règles 

particulières. 

Pour tenir compte des nouveaux projets voisins (PPA du 

Massif de La Dôle notamment), le périmètre défini dans le 

PGA a été quelque peu adapté. 

 

 

1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 
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2. AFFECTATIONS 

Article 4 Zone d’équipements touristiques 

Conformément aux dispositions de l’art, 10 du règlement du 

PGA, la zone d’équipements touristiques est réservée à la 

réalisation d’infrastructures touristiques à destination du 

grand public. Elle est subdivisée en cinq aires : 

> l’aire de construction A, 

> l’aire de construction B, 

> l’aire de liaison, 

> l’aire de parking (permanent/temporaire), 

> l’aire de « stade de neige ». 

Article 4 Zone d’équipements touristiques 

Conformément aux dispositions de l’art, 10 du règlement du 

PGA, la zone d’équipements touristiques est réservée à la 

réalisation d’infrastructures touristiques à destination du 

grand public. Elle est subdivisée en cinq aires : 

> l’aire de construction A, 

> l’aire de construction B, 

> l’aire de liaison, 

> l’aire de parking (permanent/temporaire), 

> l’aire de « stade de neige ». 
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Article 5 Aire de construction A 

L’aire de construction A est destinée à l’exploitation d’un 

hôtel-restaurant. 

L’extension de l’hôtel-restaurant existant est autorisée 

jusqu’à concurrence d’une surface brute de plancher 

(SBP) totale de 1800 m2 maximum. La hauteur maximale 

des constructions est fixée à deux niveaux + combles 

habitables. 

Dans le périmètre des constructions du chalet et de son 

garage portant le n°262a et n°262b, l’utilisation du 

bâtiment doit être liée à l’exploitation de l’hôtel (logement 

des exploitants ou chambres). La surface brute de 

plancher habitable est au maximum de 210 m2 pour ce 

bâtiment, ladite surface étant incluse dans les 1800 m2 

cités à l’alinéa 2 ci-dessus. 

La mitoyenneté des constructions est autorisée. Les 

nouveaux bâtiments et leurs éventuels prolongements 

(terrasses) seront implantés à l'intérieur de l’aire de 

construction définie en plan, tout en respectant les 

distances aux limites indiquées. 

Les bâtiments seront conçus et implantés de manière à 

former un ensemble architectural harmonieux. 

L'architecture, les couleurs et les matériaux utilisés 

devront permettre d'assurer une bonne intégration au site.  

L’aménagement de places de stationnement à l’intérieur 

de cette aire est limité à 40 places pour les stricts besoins 

de l’hôtel-restaurant. L’accès aux parkings se fera 

exclusivement à partir de la route d’alpage existante. 

Article 5 Aire de construction A 

L’aire de construction A est destinée à l’exploitation d’un 

hôtel-restaurant. 

L’extension de l’hôtel-restaurant existant est autorisée 

jusqu’à concurrence d’une surface de plancher 

déterminante (SPd) totale de 5’000 m2. La hauteur 

maximale des constructions est fixée à 4 niveaux + 

combles habitables, non compris les niveaux enterrés.  

Dans le périmètre des constructions du chalet et de son 

garage portant le n°262a et n°262b, l’utilisation du 

bâtiment doit être liée à l’exploitation de l’hôtel (logement 

des exploitants, chambres, locaux de service). La surface 

brute de plancher habitable est au maximum de 210 m2 

pour ces bâtiments, ladite surface étant incluse dans les 

5’000m2 cités à l’alinéa 2 ci-dessus. 

La mitoyenneté des constructions est autorisée. Les 

nouveaux bâtiments et leurs éventuels prolongements 

(terrasses) seront implantés à l'intérieur de l’aire de 

construction définie en plan, tout en respectant les 

distances aux limites indiquées. 

Les bâtiments seront conçus et implantés de manière à 

former un ensemble architectural harmonieux. 

L'architecture, les couleurs et les matériaux utilisés devront 

permettre d'assurer une bonne intégration au site.  

L’aménagement de places de stationnement à l’intérieur de 

cette aire est limité à 40 places pour les stricts besoins de 

l’hôtel-restaurant. Elles pourront être couvertes en 

respectant l’architecture du complexe hôtelier, assurant la 

bonne intégration au site. L’accès aux parkings se fera 

exclusivement à partir de la route d’alpage existante. 

Afin de garantir la disponibilité des terrains, les parcelles 

comprises dans cette aire doivent être construites dans les 

12 ans qui suivent l’entrée en force de la décision 
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d’approbation de la présente modification du PA. Si le délai 

imposé n’est pas respecté, les mesures fiscales définies à 

l’art. 52 al. 4 et 5 LATC sont appliquées. 
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Article 6 Aire de construction B 

L’aire de construction B est à aménager en fonction du 

développement du hameau de La Givrine, pour la création 

d’une structure d’accueil touristique hivernale et estivale. 

Elle est destinée à la construction : 

> d’un équipement d’hébergement pour les groupes et 

familles, de type « gîte ».  

> des infrastructures nécessaires à l’accueil de la 

clientèle telles que : sanitaires, vestiaire, location de 

ski, vente de forfait, commerces, infirmerie, salle 

d’attente, salle de pique-nique, etc  

La surface de construction totale maximum autorisée est 

de 1200m2 de SBP. En outre, les règles de construction 

de l’aire de construction A sont applicables.  

L’aménagement de places de stationnement à l’intérieur 

de cette aire est limité à : 

> 15 places pour les résidents du gîte,  

> 5 places pour les visiteurs de la structure d’accueil, 

> 5 places pour les besoins de services de l’ensemble 

des équipements. 

L’accès aux places de parc situées au nord de la voie 

ferrée se fera exclusivement à partir de la route d’alpage 

existante. 

Article 6 Aire de construction B 

L’aire de construction B est à aménager en fonction du 

développement du hameau de La Givrine, pour la création 

d’une structure d’accueil touristique hivernale et estivale. 

Elle est destinée à la construction : 

> d’un équipement d’hébergement pour les groupes et 

familles, de type « gîte ».  

> des infrastructures nécessaires à l’accueil de la 

clientèle telles que : sanitaires, vestiaire, location de 

ski, vente de forfait, commerces, infirmerie, salle 

d’attente, salle de pique-nique, etc  

La surface de construction totale maximum autorisée est 

de 1200m2 de SBP. En outre, les règles de construction 

de l’aire de construction A sont applicables.  

L’aménagement de places de stationnement à l’intérieur 

de cette aire est limité à : 

> 15 places pour les résidents du gîte,  

> 5 places pour les visiteurs de la structure d’accueil, 

> 5 places pour les besoins de services de l’ensemble 

des équipements. 

L’accès aux places de parc situées au nord de la voie ferrée 

se fera exclusivement à partir de la route d’alpage 

existante. 
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Article 7 Aire de liaison 

Elle est destinée à l’aménagement de liaisons piétonnes 

et skis aux pieds entre les aires de construction ; la 

réalisation d’un passage piéton sous la voie ferrée est 

prévue.  

Seuls les aménagements et équipements de petite 

importance et ayant un faible impact sur le site sont 

autorisés : nivellement et terrassement ponctuels, place 

de pique-nique et bancs, escalier et rampe, etc. Le 

principe du libre passage est obligatoire (pas de clôture). 

Article 7 Aire de liaison 

Elle est destinée à l’aménagement de liaisons piétonnes, 

VTT et skis aux pieds entre les aires de construction ; la 

réalisation d’un passage piéton sous la voie ferrée est 

prévue.  

Seuls les aménagements et équipements de petite 

importance et ayant un faible impact sur le site sont 

autorisés : nivellement et terrassement ponctuels, place 

de pique-nique et bancs, escalier et rampe, etc. Le 

principe du libre passage est obligatoire (pas de clôture). 

Article 7a Chemins de randonnée pédestre 

Le périmètre du présent PPA est traversé par des 

itinéraires pédestres recensés dans « l’inventaire cantonal 

des chemins de randonnée pédestre » dont certains sont 

également répertoriés comme itinéraire SuisseMobile à 

pied. Ces tracés sont reportés à titre indicatif sur le plan, 

en conformité avec le guichet cartographique cantonal. 

Tout déplacement de ces tracés ou modification de leur 

revêtement est à définir en collaboration avec le service 

cantonal en charge de la mobilité.  

Article 7b SuisseMobile à VTT 

Le périmètre du présent PPA est traversé par l’itinéraire 

VTT SuisseMobile n°994 Bois et Combes de St-Cergue 

Bike. Ce dernier est reporté à titre indicatif sur le plan. 

Tout déplacement de ce tracé ou modification de son 

revêtement est à définir en collaboration avec le service 

cantonal en charge de la mobilité. 
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Article 8 Aire de parking (permanent/temporaire) 

Elle est destinée à la réalisation d'un parking public d'une 

capacité maximale de 600 places. Seule une partie (200 

places maximum) sera exploitée en permanence, le solde 

ne sera mis à disposition des usagers que temporairement 

lors de la période hivernale (du 1er octobre au 30 avril). 

En période d’estivage, la Municipalité peut 

exceptionnellement autoriser l’ouverture de la totalité du 

parking pour l’organisation de manifestation ou par week-

end de très beau temps. 

Pour la partie à usage temporaire, les aménagements du 

parking seront adaptés afin que les contraintes soient 

minimes en été (revêtement herbeux, clôture mobile). 

Le remblaiement est autorisé sur l’ensemble de la surface, 

le niveau fini du terrain ne dépassera toutefois pas 

l’altitude de la route cantonale. 

L'accès au parking se fera à partir de la route cantonale 

(RC 19). 

Article 8 Aire de parking (permanent/temporaire) 

Elle est destinée à la réalisation d'un parking public d'une 

capacité maximale de 600 places. Seule une partie (200 

places maximum) sera exploitée en permanence, le solde 

ne sera mis à disposition des usagers que temporairement 

lors de la période hivernale (du 1er octobre au 30 avril). 

En période d’estivage, la Municipalité peut 

exceptionnellement autoriser l’ouverture de la totalité du 

parking pour l’organisation de manifestation ou par week-

end de très beau temps. 

Pour la partie à usage temporaire, les aménagements du 

parking seront adaptés afin que les contraintes soient 

minimes en été (revêtement herbeux, clôture mobile). 

Le remblaiement est autorisé sur l’ensemble de la surface, 

le niveau fini du terrain ne dépassera toutefois pas 

l’altitude de la route cantonale. 

L'accès au parking se fera à partir de la route cantonale 

(RC 19). 

Article 8a : Stationnement pour vélos 

Le besoin en places de stationnement pour les vélos doit 

être fixé selon la norme VSS 40065. En outre, 

conformément à la norme 40066, les équipements 

doivent être abrités, situés proches des entrées principales 

des bâtiments (les fonds de caves et de garages sont à 

éviter) et offrir des systèmes efficaces contre le vol et le 

vandalisme. 
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Article 9 Aire de « stade de neige » 

Zone spéciale au sens de l’art. 50a de la LATC, l’aire de 

« stade de neige », utilisable uniquement pendant la 

période hivernale, est destinée à servir de place de 

rassemblement et d’animation favorisant l’arrivée et le 

départ des skieurs et autres randonneurs. Il s’agit d’une 

affectation superposée à la zone agricole et de pâturage 

(régie par l’art 15 du règlement du PGA). 

Directement reliée aux parkings, elle est connectée aux 

pistes existant de part et d’autre de la voie ferrée et de la 

route cantonale par des passages dénivelés.  

Toute construction et aménagement permanent y est 

interdit, à l’exception :  

> des terrassements (talus) assurant, en cas de 

remblaiement de l’aire de parking, la liaison avec le 

terrain naturel, 

> des petits nivellements et épierrages pour le traçage 

des pistes de ski de fond,  

> des installations (poteaux) nécessaires à l’éclairage 

des pistes, 

> des installations temporaires démontables (tentes, 

podium, etc) pour les stricts besoins d’organisation 

de manifestations.  

Le damage de pistes est autorisé. Les clôtures nécessaires 

à l’activité pastorale sont autorisées, elles doivent 

toutefois pouvoir être facilement rabattues en hiver. 

Article 9 Aire de « stade de neige » 

Zone spéciale au sens de l’art. 50a de la LATC, l’aire de « 

stade de neige », utilisable uniquement pendant la période 

hivernale, est destinée à servir de place de rassemblement 

et d’animation favorisant l’arrivée et le départ des skieurs 

et autres randonneurs. Il s’agit d’une affectation 

superposée à la zone agricole et de pâturage (régie par l’art 

15 du règlement du PGA). 

Directement reliée aux parkings, elle est connectée aux 

pistes existant de part et d’autre de la voie ferrée et de la 

route cantonale par des passages dénivelés.  

Toute construction et aménagement permanent y est 

interdit, à l’exception :  

> des terrassements (talus) assurant, en cas de 

remblaiement de l’aire de parking, la liaison avec le 

terrain naturel, 

> des petits nivellements et épierrages pour le traçage 

des pistes de ski de fond,  

> des installations (poteaux) nécessaires à l’éclairage 

des pistes, 

> des installations temporaires démontables (tentes, 

podium, etc) pour les stricts besoins d’organisation 

de manifestations.  

Le damage de pistes est autorisé. Les clôtures nécessaires 

à l’activité pastorale sont autorisées, elles doivent 

toutefois pouvoir être facilement rabattues en hiver. 
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Article 10 Zone ferroviaire (NStCM) 

Cette zone, réservée à l’exploitation du chemin de fer 

(NStCM), est régie par l’art 17 du règlement du PGA. 

Le déplacement de la halte ferroviaire au droit de l’aire de 

construction B est possible. Dans ce cas, les emprises 

nécessaires aux aménagements ferroviaires pourront être 

prises sur l’aire de construction. Les constructions de type 

quai, escalier, abri, etc, au bénéfice de l’aménagement 

ferroviaire, ne sont pas prises en compte dans le calcul 

des surfaces brutes de plancher du périmètre B. 

Les aménagements ne doivent pas compromettre la 

réalisation future d’une éventuelle liaison ferroviaire entre 

La Givrine et Les Dappes, prévue dans le cadre du PPA du 

Massif de La Dôle (voir art. 15 ci-après). 

Article 10 Zone ferroviaire (NStCM) 

Cette zone, réservée à l’exploitation du chemin de fer 

(NStCM), est régie par l’art 17 du règlement du PGA. 

Le déplacement de la halte ferroviaire au droit de l’aire de 

construction B est possible. Dans ce cas, les emprises 

nécessaires aux aménagements ferroviaires pourront être 

prises sur l’aire de construction. Les constructions de type 

quai, escalier, abri, etc, au bénéfice de l’aménagement 

ferroviaire, ne sont pas prises en compte dans le calcul 

des surfaces brutes de plancher du périmètre B. 

Les aménagements ne doivent pas compromettre la 

réalisation future d’une éventuelle liaison ferroviaire entre 

La Givrine et Les Dappes, prévue dans le cadre du PPA du 

Massif de La Dôle (voir art. 15 et annexe ci-après). 

Article 11 Aire forestière 

La zone forestière boisée est définie et protégée par la 

législation fédérale et cantonale sur les forêts. Il est 

notamment interdit, sans autorisation préalable de 

l’instance cantonale compétente, d'abattre des arbres, de 

déboiser, de faire des dépôts, d'ériger des clôtures et de 

bâtir.  

Le présent plan constitue le document formel de 

constatation de nature forestière et de limite des forêts au 

terme de la législation forestière fédérale dans les zones 

de construction et dans la bande des 10m confinant 

celles-ci. 

Hors des zones constructibles (aires de construction A et 

B, aire de liaison, aire de parking et zone ferroviaire), l’aire 

forestière est figurée à titre indicatif. Elle est déterminée 

par l’état des lieux. Son statut est prépondérant sur celui 

prévu par le zonage. 

Article 11 Aire forestière 

La zone forestière boisée est définie et protégée par la 

législation fédérale et cantonale sur les forêts. Il est 

notamment interdit, sans autorisation préalable de 

l’instance cantonale compétente, d'abattre des arbres, de 

déboiser, de faire des dépôts, d'ériger des clôtures et de 

bâtir.  

Le présent plan constitue le document formel de 

constatation de nature forestière et de limite des forêts au 

terme de la législation forestière fédérale dans les zones 

de construction et dans la bande des 10m confinant 

celles-ci. 

Hors des zones constructibles (aires de construction A et 

B, aire de liaison, aire de parking et zone ferroviaire), l’aire 

forestière est figurée à titre indicatif. Elle est déterminée 

par l’état des lieux. Son statut est prépondérant sur celui 

prévu par le zonage. 
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Article 12 Aire de transition 

Elle est régie par l’art. 19.8 du règlement du PGA. 

Article 12 Aire de transition 

Elle est régie par l’art. 19.8 du règlement du PGA. 

Article 13 Zone agricole et de pâturage 

Elle est régie par l’art. 15 du règlement du PGA. 

Article 13 Zone agricole et de pâturage 

Elle est régie par l’art. 15 du règlement du PGA. 

Article 14 Zone de protection de la nature 

L’« étang de La Givrine » et ses abords sont protégés en 

tant que milieu naturel. Dans cette zone, la priorité est 

accordée à la mise en valeur du biotope. 

L’accès à pied est autorisé sur les seuls itinéraires 

mentionnés sur le présent plan et dans la mesure où ils 

respectent les objectifs de protection. Seuls les travaux 

nécessités pour des impératifs de sécurité des usagers et 

de protection des milieux naturels sont autorisés.  

Les mesures de restriction d’accès (clôture) peuvent être 

imposées en cas de menace particulière sur le milieu ou 

la faune. Ces mesures feront l'objet d’un suivi scientifique 

de la part des services compétents. 

Article 14 Zone de protection de la nature 

L’« étang de La Givrine » et ses abords sont protégés en 

tant que milieu naturel. Dans cette zone, la priorité est 

accordée à la mise en valeur du biotope. 

L’accès à pied est autorisé sur les seuls itinéraires 

mentionnés sur le présent plan et dans la mesure où ils 

respectent les objectifs de protection. Seuls les travaux 

nécessités pour des impératifs de sécurité des usagers et 

de protection des milieux naturels sont autorisés.  

Les mesures de restriction d’accès (clôture) peuvent être 

imposées en cas de menace particulière sur le milieu ou 

la faune. Ces mesures feront l'objet d’un suivi scientifique 

de la part des services compétents. 

Article 15 Domaine routier 

Les aménagements sur le domaine routier sont régis par 

la législation sur les routes (LRou, LCR, OSR, OCR, …). 

Les places de stationnement existant sur le domaine 

routier, à l’intérieur du périmètre du PPA, seront 

supprimées. La surface ainsi libérée sera utilisée d’une 

part pour les aménagements routiers nécessaires 

(présélections, cheminement piétonnier, …), le solde 

étant remis en état pour le pâturage. 

Article 15 Domaine routier 

Les aménagements sur le domaine routier sont régis par la 

législation sur les routes (LRou, LCR, OSR, OCR, …). 

Les places de stationnement existant sur le domaine 

routier, à l’intérieur du périmètre du PPA, seront 

supprimées. La surface ainsi libérée sera utilisée d’une 

part pour les aménagements routiers nécessaires 

(présélections, cheminement piétonnier, …), le solde 

étant remis en état pour le pâturage. 

  



 

urbaplan – 22048 - Modification du PPA « La Givrine » - Dossier pour examen préalable – 30.09.2022  15 

3. PROTECTION DES EAUX ET DANGERS NATURELS 

 

Article 16 Zone de protection des eaux et 
secteur de restriction associés aux dangers 
naturels 

Les aires de construction A et B sont situées en zone 

S3 de protection des eaux et en secteur de restriction 

en raison d’un danger d’effondrements par 

dissolution karstique de degré faible. Cette zone S3 

et le secteur de restriction sont répertoriés sur le 

plan. 

En conséquence, et selon le règlement-type 

d’application des zones de protection des eaux 

souterraines S1, S2 et S3 de la direction générale de 

l’environnement du Canton de Vaud (DGE), les 

travaux spéciaux (fondations profondes, forages, 

ancrages, parois de palplanches) et l’infiltration des 

eaux sont admises de cas en cas par l’autorité 

compétente et nécessitant une autorisation au sens 

de l’art. 32 OEaux. Pour tout permis de construire 

(dans le cadre d’une nouvelle construction ou d’une 

rénovation), des investigations complémentaires 

doivent être menées conformément à l’art. 17 du 

présent règlement. 

 

 

Article 16a Evacuation des eaux 

Le réseau d’évacuation des eaux claires et usées sera 

obligatoirement réalisé en séparatif conformément à 

la nome SN592’000. En relation avec l’art 17, 

l’évacuation des eaux claires fera l’objet d’un concept 

répondant à la directive sur la gestion des eaux 

urbaines par temps de pluie et sera validé par la 

direction générale de l’environnement du Canton de 

Vaud (DGE). 
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Article 17 : Secteur de restriction EFF 

Dans le secteur de restriction sujet à des dangers 

d’effondrements par dissolution karstique (secteur 

EFF), la stabilité et la protection à long terme des 

constructions et des rénovations doivent être garanties 

au moyen d’investigations complémentaires en étant 

attentifs aux mesures suivantes :  

> le captage d’éventuelles sources ; 

> l’évacuation des eaux claires, de drainages et de 

ruissellement (par infiltration et/ou déversement 

dans l’étang situé au sud) ;  

> la charge au sol qui doit être minimisée ; 

> les investigations géologiques, géotechniques 

et/ou géophysiques complémentaires à réaliser ; 

> le suivi géologique-géotechnique du chantier ; 

> la structure monolithique ou monolitique en sous-

sol ; 

> le choix et le dimensionnement des fondations 

afin de permettre l’absorption d’éventuels 

tassements différentiels ; 

> la protection des conduites enterrées face aux 

mouvements de cisaillement ; 

> le respect des normes SIA 260, 261 et 267. 
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4. DISPOSITIONS GENERALES 

Article 18 Desserte des installations de La Dôle par 

transport public 

Si la nécessité d’améliorer la desserte de l’interface des 

Dappes par les transports publics est démontrée et sous 

réserve d’une pesée des intérêts complète, une nouvelle 

liaison depuis la halte du NStCM à La Givrine pourrait être 

créée. Le projet devra alors respecter les principes du 

Schéma directeur de la liaison La Givrine-Les Dappes 

annexé au présent règlement. 

Article 18 Desserte des installations de La Dôle par 

transport public 

Si la nécessité d’améliorer la desserte de l’interface des 

Dappes par les transports publics est démontrée et sous 

réserve d’une pesée des intérêts complète, une nouvelle 

liaison depuis la halte du NStCM à La Givrine pourrait être 

créée. Le projet devra alors respecter les principes du 

Schéma directeur de la liaison La Givrine-Les Dappes 

annexé au présent règlement. 

Article 19 Inventaires de protection du paysage 

Les dispositions fédérales et cantonales relatives aux 

inventaires de protection du paysage (IFP et IMNS) sont 

applicables à l'intérieur de ces périmètres. 

Article 19 Inventaires de protection du paysage 

Les dispositions fédérales et cantonales relatives aux 

inventaires de protection du paysage (IFP et IMNS) sont 

applicables à l'intérieur de ces périmètres. 

Article 20 Protection contre le bruit 

En application des articles 43 et 44 de l'Ordonnance sur 

la protection contre le bruit (OPB), le degré de sensibilité 

III est attribué à l'ensemble du territoire régi par le présent 

plan. 

Article 20 Protection contre le bruit 

En application des articles 43 et 44 de l'Ordonnance sur 

la protection contre le bruit (OPB), le degré de sensibilité 

III est attribué à l'ensemble du territoire régi par le présent 

plan. 
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5. DISPOSITIONS FINALES 

 

Article 21 Taxe sur la plus-value 

L’article 5 LAT impose la mise en place d’une taxe sur la 

plus-value foncière par les Cantons. Dans le cadre du 

présent PPA, les parcelles n°698 et 839 bénéficient 

d’une augmentation des droits à bâtir. Par conséquent, 

ces dernières sont susceptibles de générer une plus-value 

et sont donc soumises aux dispositions des articles LATC 

64 et suivants qui détaillent la mise en œuvre de cette 

taxe. 

Article 22 Dispositions réglementaires en vigueur 

La législation fédérale et cantonale reste réservée.  

Le présent PPA abroge, dans les limites de son périmètre, 

toutes dispositions antérieures et contraires. 

Les dispositions des règlements communaux en vigueur 

restent applicables dans la mesure où elles ne sont pas 

contraires aux prescriptions particulières du présent 

règlement. En cas de contradiction, le présent règlement 

est prioritaire. 

Article 22 Dispositions réglementaires en vigueur 

La législation fédérale et cantonale reste réservée.  

Le présent PPA abroge, dans les limites de son périmètre, 

toutes dispositions antérieures et contraires. 

Les dispositions des règlements communaux en vigueur 

restent applicables dans la mesure où elles ne sont pas 

contraires aux prescriptions particulières du présent 

règlement. En cas de contradiction, le présent règlement 

est prioritaire. 

Article 23 Entrée en vigueur 

Le Département compétent fixe l’entrée en vigueur du 

présent PPA dans les conditions prévues par l’art. 61a de 

la LATC. 

Article 23 Entrée en vigueur 

Le département compétent fixe l’entrée en vigueur de la 

présente modification. La modification abroge, à 

l’intérieur de l’aire concernée, toutes dispositions 

antérieures qui lui seraient contraires. 
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6. APPROBATION 
 

1. Approuvé par la Municipalité de St-Cergue 
 

2. Soumis à l’enquête publique 

dans sa séance du _____________________________________ 

 

_________________________ _________________________ 

Le Syndic La Secrétaire 

 

 du ______________________ au ________________________ 

 

_________________________ _________________________ 

Le Syndic La Secrétaire 

 

   

3. Adopté par le Conseil communal  4. Approuvé par le Département compétent 

dans sa séance du _______________________________________ 

 

_________________________ _________________________ 

Le/La Président(e) Le/La Secrétaire 

 Le ___________________________________________________ 

 

______________________________________________________ 

Le/La Chef/fe du département 
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7. ANNEXE 
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Annexe 1 

Schéma directeur de la liaison La 
Givrine – Les Dappes 

Novembre 2005 

 
  





 

 

 




